
GROUPEMENT  DES  CHASSEURS 

DE  KERNEVEL 
Parc Ar Zant 

29140   Kernével   ROSPORDEN   Tél : 02.98.59.28.27 

REGLEMENT  INTERIEUR  2011 / 2012 

PERIODE D’OUVERTURE et de FERMRTURE 

Lapin 25 sept 2011  au  08 jan 2012  

Faisan 25 sept 2011  au  18 déc 2011  

Perdrix 25 sept 2011  au  18 déc  2011  

Lièvre 16 oct 2011  au  04 déc 2011 Plan de chasse - Battue 

Chevreuil 25 sept 2011  au  29 fév 2012 Plan de chasse - Battue (plomb N° 1 ou N° 2) 

Sanglier 25 sept 2011  au  29 fév 2012 Timbre et Tir à balle Obligatoire 

 

Bécasse 
Voir arrêté ministériel (du 26 Mai 2005) 

 

(oiseaux de passages et du gibier d’eau) 

30 par saison 03 par semaine  (Lundi au dimanche)        
Carnet de prélèvement Obligatoire (National cette saison) 

Gibier d’eau Voir arrêté ministériel (du 26 Mai 2005) (oiseaux de passage et du gibier d’eau) 

Colombidés Voir arrêté ministériel (du 26 Mai 2005) (oiseaux de passage et du gibier d’eau) 

JOURS DE CHASSE 

 

Les Dimanches et Jours Fériés :  +  Jeudi  ou  Samedi    selon le choix 

INVITATIONS 

 

A partir du 23 Octobre 2011  ( Tarif : 6,00 € ) 

BATTUES 
 

Responsables des battues 

Mr Le Flao Stéphane  ( Président) 

Mr Cotten Adrien  (Garde-chasse Particulier)  (06.42.39.88.21) 
 

Départ de Parc Ar Zant : Carnet de battue à remplir et à signer. 

 

Permis de chasser et Assurance obligatoire. 
 

Le port d’un moyen d’identification fluorescent et corne est obligatoire  

 

Première    : Lundi 26 septembre 2011  ( le matin) 

Deuxième  : Samedi 01 octobre 2011  ( Repas à 13H00) 

Dates des suivantes :  à définir après chaque battue . 

Pour le Bureau 

Le secrétaire: 

Arnaud Le Meur 


